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Québec,  
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le-May 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
 
Monsieur le Leader, 
 
Par la présente, je réponds à la question inscrite au feuilleton du 12 mars dernier par le 
député de l’Acadie, M. André-Albert Morin, concernant l’avenir du projet de loi n° 32, Loi 
instaurant l’approche de sécurisation culturelle au sein du réseau et de la santé et des 
services sociaux. 
 
D’entrée de jeu, permettez-moi de réitérer mon souhait que ce projet de loi d’importance 
soit adopté, en fonction d’un contenu actualisé, d’ici la fin de la présente session 
parlementaire. 
 
À cette fin, depuis la conclusion des consultations particulières et auditions publiques en 
septembre 2023, mon équipe et moi poursuivons les échanges avec les représentants des 
Premières Nations et des Inuit afin de bonifier le projet de loi no 32, à la lumière des 
mémoires déposés ainsi que des témoignages et des recommandations entendus. 
Par ailleurs, les discussions sont en cours entre le Secrétariat aux relations avec les 
Premières Nations et les Inuit et le ministère de la Santé et des Services sociaux pour 
définir les prochaines étapes dans ce dossier. 
 
Je tiens à souligner que l’adoption du projet de loi no 32 conférerait au Québec un statut 
de pionnier à l’échelle canadienne. En effet, le gouvernement du Québec serait le premier 
à légiférer en matière de sécurisation culturelle, visant ainsi à améliorer l’accessibilité et 
la qualité des services de santé et services sociaux destinés aux membres des Premières 
Nations et aux Inuit. 
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Ainsi, bien que des réticences importantes aient été exprimées par les représentants 
autochtones concernant la position gouvernementale sur le racisme systémique, tous 
conviendront qu’il nous faut agir rapidement, sans attendre qu’un nouveau drame se 
produise dans le réseau de la santé et des services sociaux. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Leader, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le ministre responsable des Relations 
avec les Premières Nations et les Inuit, 

Ian Lafrenière, CD 


